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1  Véhicule retiré du service suite à une mise en réparation considérée trop couteuse. 
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2 Dates indicatives : les dates de RSA peuvent évoluer en cas de décalage de la réception des nouvelles unités. 
La première date correspond à l’année de RSA, la seconde à l’estimation de la disponibilité pour cession. 
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3 Dates indicatives : les dates de RSA peuvent évoluer en cas de décalage de la réception des nouvelles unités. 
La première date correspond à l’année de RSA, la seconde à l’estimation de la disponibilité pour cession. 
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4 Dates indicatives : les dates de RSA peuvent évoluer en cas de décalage de la réception des nouvelles unités. 
La première date correspond à l’année de RSA, la seconde à l’estimation de la disponibilité pour cession. 
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5 Dates indicatives : les dates de RSA peuvent évoluer en cas de décalage de la réception des nouvelles unités. 
La première date correspond à l’année de RSA, la seconde à l’estimation de la disponibilité pour cession. 
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6 Dates indicatives : les dates de RSA peuvent évoluer en cas de décalage de la réception des nouvelles unités. 
La première date correspond à l’année de RSA, la seconde à l’estimation de la disponibilité pour cession. 
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7 Dates indicatives : les dates de RSA peuvent évoluer en cas de décalage de la réception des nouvelles unités. 
La première date correspond à l’année de RSA, la seconde à l’estimation de la disponibilité pour cession. 
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8 Dates indicatives : les dates de RSA peuvent évoluer en cas de décalage de la réception des nouvelles unités. 
La première date correspond à l’année de RSA, la seconde à l’estimation de la disponibilité pour cession. 


